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ARTICLE9
Compl éter la premiére phrase del’ainéa5 par lesmots :

« et du Fonds de solidarité vieillesse ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement du groupe des députés socialistes et apparentés vise a prévoir la consultation du
Fonds de solidarité vieillesse sur les orientations stratégiques du fonds d'investissement dans la
prévention de |'usure professionnelle dans un délai de 6 mois suivant la promulgation de la présente
loi.
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